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Loi de santé publique
du 9 août 2004 : messages
sanitaires et marketing alimentaire

L’article L2133-1 qui a été inséré dans le Code de la santé publique par la
loi de santé publique du 9 août 2004 énonce une obligation pour les annon-
ceurs d’apposer un message sanitaire à tout message publicitaire pour des
boissons avec ajouts de sucres, de sel ou d’édulcorants de synthèse ou des
produits alimentaires manufacturés (tableau 1.I).

Les annonceurs ne peuvent déroger à cette obligation qu’à condition de
verser une contribution à l’Institut national de prévention et d’éducation
pour la santé (Inpes21) afin de financer la réalisation et la diffusion d’actions
d’information et d’éducation nutritionnelles, notamment dans les médias
concernés et au travers d’actions locales22. La majorité d’entre eux ont choisi
d’apposer un message sanitaire plutôt que d’utiliser la possibilité de déroger
à l’obligation par le versement d’une contribution à l’Inpes23.

Tableau 1.I : Article L2133-1 du Code de la santé publique
Créé par la Loi no 2004-806 du 9 août 2004 – art. 29 JORF 11 août 2004
Modifié par la Loi no 2004-1485 du 30 décembre 2004 – art. 133 JORF 31 décembre 2004 et
Ordonnance no 2010-18 du 7 janvier 2010 – art. 3
Les messages publicitaires en faveur de boissons avec ajouts de sucres, de sel ou d’édulcorants de synthèse ou de
produits alimentaires manufacturés doivent contenir une information à caractère sanitaire. Dans le cas des messages
publicitaires télévisés ou radiodiffusés, cette obligation ne s’applique qu’aux messages émis et diffusés à partir du
territoire français et reçus sur ce territoire. La même obligation d’information s’impose à toute promotion, destinée au
public, par voie d’imprimés et de publications périodiques édités par les producteurs ou distributeurs de ces produits.
Les annonceurs et les promoteurs peuvent déroger à cette obligation sous réserve du versement d’une contribution
dont le produit est affecté à l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé. Cette contribution est
destinée à financer la réalisation et la diffusion d’actions d’information et d’éducation nutritionnelles, notamment
dans les médias concernés ainsi qu’au travers d’actions locales. [...]
Le fait générateur est constitué par la diffusion des messages publicitaires ou la mise à disposition des documents
visés au premier alinéa. [...]

21. L’Inpes a rejoint Santé publique France en avril 2016.
22. Le montant de cette contribution s’élève à 1,5 % du montant annuel des sommes destinées
à l’émission, la réalisation et à la diffusion de ces messages, hors remise, rabais, ristourne et
taxe sur la valeur ajoutée, payées par les annonceurs.
23. Voir le rapport d’information de M. Razzy Hammadi en conclusion des travaux d’une mission
d’information sur la taxation des produits agroalimentaires. Assemblée Nationale, Rapport
No 3868, juin 2016. 5
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Ce dispositif d’information du consommateur mis en place en France – et à
ce jour unique au monde – pose de nombreuses questions auxquelles le pré-
sent rapport d’expertise s’attache à répondre. Ce premier chapitre analyse la
portée de l’article L2133-1 avant de replacer cette disposition spécifique dans
un contexte réglementaire plus large.

Champ d’application de l’article L2133-1
du Code de la santé publique

L’article L2133-1 du Code de la santé publique a pour objectif de limiter le
pouvoir de séduction qu’exerce la publicité commerciale sur le consomma-
teur en introduisant des informations non commerciales visant à lui rappeler
l’importance d’un mode de vie sain. L’insertion de cet article unique dans
le chapitre du Code de la santé publique intitulé « Alimentation, publicité
et promotion » le confirme24.

Comme le requiert l’article L2133-1, des textes d’application (le décret
2007-263 et un arrêté) ont suivi son adoption afin d’en permettre la mise
en œuvre effective. Ils ont été publiés au Journal Officiel le 28 février 2007
et sont entrés en vigueur le 1er mars 200725. Nous nous attacherons à définir
la portée de ce dispositif en considérant brièvement tour à tour les produits
et les médias concernés ; la variation des messages en fonction des médias,
des publics et des produits en question ; leur mode d’apparition ; et l’excep-
tion relative – pour les messages publicitaires télévisés ou radiodiffusés – aux
messages qui ne sont pas « émis et diffusés à partir du territoire français » ou
« reçus sur ce territoire ». Cette analyse permettra d’en révéler les limites.

Un champ d’application large

Les produits visés par l’obligation de l’article L2133-1

L’article L2133-1 vise les messages publicitaires pour les boissons avec ajouts
de sucres, de sel ou d’édulcorants de synthèse et les produits alimentaires
manufacturés. La gamme de produits à laquelle il s’applique est donc large.
Même si la notion de « produits alimentaires manufacturés » n’a pas été
définie par un texte juridique, l’ARPP (Autorité de régulation professionnelle

24. Concernant la distinction entre information et publicité, voir la communication de Marine
Friant-Perrot intitulée « Enjeux juridiques de la promotion d’une alimentation saine : messages
sanitaires et marketing alimentaire en France ».
25. JORF no 50 du 28 février 2007 page 3716 (décret) et JORF no 50 du 28 février 2007 page
3725 (arrêté).6
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de la publicité) l’interprète comme comprenant « l’ensemble des produits
qui ont été préparés avec des ajouts ou ayant subi une transformation de leur
substance. Ne seraient donc pas visés les produits non transformés (fruits,
légumes, épices...), les produits juste découpés (viande fraîche, poissons...),
les produits juste emballés (œufs en boîte, filet d’oranges, pot de miel...) ou
encore les produits congelés, surgelés ou mis en conserve sans aucune adjonc-
tion hormis celle de l’eau »26. La définition serait donc équivalente à celle
de « produits transformés » inscrite dans l’article 2(1)(o) du règle-
ment 852/2004 de l’Union européenne27.

De même, les boissons ne sont visées que si elles contiennent des ajouts de
sucres, de sel ou d’édulcorants de synthèse. Par conséquent, les publicités
pour du café, des tisanes, du thé, du lait ou des jus de fruits n’ont pas obli-
gation d’être accompagnées du message sanitaire prévu à l’article L2133-1
du Code de la santé publique s’il n’y a aucune adjonction de sucres, de sel
ou d’édulcorants de synthèse.

Les préparations pour nourrisson qui entrent dans la définition de « produits
manufacturés » sont, quant à elles, soumises à des règles spécifiques et ne
peuvent faire l’objet de publicité que dans la presse écrite destinée aux pro-
fessions de santé28.

Les boissons alcoolisées sont également soumises à une réglementation par-
ticulière. L’article L3323-4 du Code de la santé publique requiert qu’elles
soient assorties d’un message à caractère sanitaire précisant que « l’abus
d’alcool est dangereux pour la santé » et remplaçant le message sanitaire de
l’article L2133-1.

Les médias visés par l’obligation de l’article L2133-1

Le premier paragraphe de l’article L2133-1 vise explicitement les messages
publicitaires. La portée de cette disposition est d’autant plus large que l’arrêté
qui en fixe les conditions d’application mentionne la télévision, le cinéma,
la radio, les supports imprimés, et les services de communication au public
en ligne.

L’article L2133-1 mentionne également « la promotion, destinée au public,
par voie d’imprimés et de publications périodiques édités par les producteurs

26. Voir le document de l’ARPP accessible à l’adresse : http://www.arpp-pub.org/
IMG/pdf/LSP_MS_janvier_07.pdf.
27. Règlement (CE) No 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif
à l’hygiène des denrées alimentaires. Journal officiel de l’Union européenne du 30 avril 2004,
L139/1.
28. Voir les articles L121-50 à L121-53 du Code de la consommation, relatifs à la publicité et
les pratiques commerciales concernant les préparations pour nourrissons. 7
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ou distributeurs de ces produits ». Cette précision souligne le fait que toute
communication commerciale destinée au public, même si elle trouve son
origine dans des publications des industriels de l’agroalimentaire – produc-
teurs ou distributeurs – n’en est pas moins soumise à l’obligation d’être
accompagnée d’un message sanitaire. Du point de vue du consommateur,
une telle distinction n’aurait aucun sens ; il convient en effet de ne pas
exempter les producteurs ou distributeurs de l’obligation d’apposer les mes-
sages sanitaires prévus pour les messages publicitaires au motif qu’ils auraient
eux-mêmes produit le support leur permettant de promouvoir leurs produits
auprès du public, plutôt que d’avoir eu recours à un annonceur indépendant.
Seule la communication entre professionnels échappe donc à l’obligation
d’être accompagnée d’un message sanitaire.

Variations des messages en fonction des produits, des médias
et des publics concernés

Les messages sanitaires visés à l’article L2133-1 sont les suivants :
• « Pour votre santé, mangez au moins cinq fruits et légumes par jour » ;
• « Pour votre santé, pratiquez une activité physique régulière » ;
• « Pour votre santé, évitez de manger trop gras, trop sucré, trop salé », et ;
• « Pour votre santé, évitez de grignoter entre les repas ».

Toutefois, l’arrêté du 27 février 2007 prévoit certaines variations selon les
produits, les médias et les publics concernés. C’est notamment le cas pour
les préparations à base de céréales, les aliments pour bébé29, ainsi que les
laits de suite30.

Dans le cas des messages publicitaires diffusés à la radio, l’annonceur peut
employer les quatre messages ci-dessus ou, à défaut, les messages suivants,
légèrement plus courts et donc plus adaptés à ce média :
• « Pour votre santé, bougez plus » ;
• « Pour votre santé, limitez les aliments gras, salés, sucrés » et ;
• « Pour votre santé, évitez de grignoter ».

Pour les écrans publicitaires télédiffusés ou radiodiffusés encadrant les pro-
grammes jeunesse destinés aux enfants ou insérés dans ces programmes ainsi
que les publicités insérées dans la presse destinée aux enfants, les mêmes

29. « Apprenez à votre enfant à ne pas grignoter entre les repas » et « Bouger, jouer est indis-
pensable au développement de votre enfant ».
30. « En plus du lait, l’eau est la seule boisson indispensable » et « Bouger, jouer est indispen-
sable au développement de votre enfant ».8
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messages sanitaires peuvent être formulés en utilisant le tutoiement ou être
remplacés par les messages suivants :
• « Pour bien grandir, mange au moins cinq fruits et légumes par jour » ;
• « Pour être en forme, dépense-toi bien » ;
• « Pour bien grandir, ne mange pas trop gras, trop sucré, trop salé », et ;
• « Pour être en forme, évite de grignoter dans la journée ».

Il convient de noter que cette dernière disposition offre une possibilité aux
annonceurs, sans pour autant poser d’obligation, d’adapter les messages au
public principalement concerné afin d’accroître son implication et par consé-
quent l’efficacité des messages sanitaires.

Modes d’apparition des messages sanitaires

Les messages sanitaires doivent être présentés d’une manière aisément lisible
ou audible, respectueuse de leur vocation de santé publique et clairement
distinguable du message publicitaire ou promotionnel31.

Au-delà de ces obligations générales qui s’appliquent à l’ensemble des mes-
sages sanitaires, les modalités d’apparition des messages varient en fonction
des médias concernés. Pour les messages publicitaires diffusés à la télévision
et au cinéma, les messages sanitaires doivent apparaître soit dans un bandeau
fixe ou défilant maintenu pendant toute la durée d’émission des messages
publicitaires et recouvrant au moins 7 % de la hauteur de l’écran, soit dans
un écran suivant immédiatement les messages publicitaires32. Un seul mes-
sage sanitaire doit apparaître par film publicitaire. Comme l’a souligné
l’ARPP, la notion d’espace réservé signifie que seul le message sanitaire y
figure, à l’exclusion de tout autre élément (notamment logos, visuels ou
textes associés à la marque). Ceci s’applique aux bandeaux comme à l’écran
suivant immédiatement le message publicitaire33. À la radio, les messages
sanitaires sont diffusés immédiatement après les messages publicitaires34.
Quant aux messages sanitaires accompagnant les messages publicitaires dif-
fusés sur un support imprimé, ils doivent s’inscrire dans un espace horizontal
réservé à ce texte, recouvrant au moins 7 % de la surface publicitaire. Au
cas où plusieurs messages publicitaires apparaîtraient sur une même page, il
est possible de n’apposer qu’un seul message sanitaire, dans un bandeau recou-
vrant au moins 7 % de la page. En outre, si des documents publicitaires ont

31. Article 1 de l’arrêté.
32. Article 2 de l’arrêté.
33. Voir le document de l’ARPP accessible à l’adresse : http://www.arpp-pub.org/
IMG/pdf/LSP_MS_janvier_07.pdf.
34. Article 3 de l’arrêté. 9
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été réalisés par un seul distributeur ou producteur, les messages sanitaires
peuvent prendre la forme d’un texte d’éducation nutritionnelle présenté une
seule fois sur le document, dont le texte est fixé par l’arrêté35 et qui recouvre
au moins une demi-page36. Enfin, les messages sanitaires accompagnant les
messages publicitaires diffusés par voie de services de communication au
public en ligne37 doivent apparaître en même temps que le message publi-
citaire et être accessibles lors de la consultation des messages publicitaires
qu’ils accompagnent38.

Le dispositif réglementaire en vigueur exige en outre que les messages sani-
taires soient utilisés au sein de chaque campagne publicitaire de manière à
garantir, par type de support publicitaire ou promotionnel, l’apparition régu-
lière de chacun d’eux sur une quantité égale de messages publicitaires ou
promotionnels, avec une marge de tolérance de plus ou moins 10 %39. En
d’autres termes, l’arrêté impose aux annonceurs d’assurer, pour chacune de
leurs campagnes publicitaires, la rotation des messages sanitaires afin que
chacun ait la même fréquence d’apparition et, notamment, pour le message
relatif à l’activité physique. Celui-ci étant peut-être moins à même de per-
mettre aux consommateurs de faire un lien direct entre la consommation du
produit promu et le message sanitaire, il ne doit pas être rendu plus proémi-
nent par une apparition plus fréquente que les trois autres.

Enfin, les messages sanitaires accompagnant des messages publicitaires dif-
fusés à la télévision et au cinéma (si la durée du message le permet), sur un
support imprimé ou par voie de services de communication au public en
ligne doivent être complétés par la mention de l’adresse « www.manger
bouger.fr »40.

Dans le cas des messages publicitaires télévisés ou radiodiffusés, une obligation
qui ne s’applique qu’aux messages qui sont à la fois émis, diffusés et reçus sur le
territoire français

Cette disposition interroge d’une part sur sa raison d’être et d’autre part sur
sa portée qui est limitée aux messages publicitaires télévisés ou radiodiffusés,
et ne s’applique donc pas aux autres médias visés par l’article L2133-1, et
notamment le cinéma, les supports imprimés et les services de communica-
tion au public en ligne lorsque ces derniers proviennent de pays étrangers.

35. Annexe de l’arrêté.
36. Article 4 de l’arrêté.
37. Internet.
38. Article 5 de l’arrêté.
39. Article 1 de l’arrêté.
40. Articles 2 (télévision et cinéma), 4 (supports imprimés) et 5 (services de communication au
public en ligne) de l’arrêté.10
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Les obligations des États membres de l’Union européenne, et notamment de
la France, de se conformer au droit européen fournissent au moins un début
d’explication. En vertu du principe de primauté41, le droit de l’Union euro-
péenne prime sur les lois et règlements français42. Par conséquent, le droit
français doit être compatible avec les directives et règlements de l’Union
européenne, et notamment ceux qui régissent les pratiques commerciales
déloyales43 et la fourniture d’information aux consommateurs44. Or, si la
directive européenne sur les services médias audiovisuels autorise les États
membres à imposer des obligations d’information comme les messages sani-
taires de l’article L2133-1, elle leur permet de le faire uniquement pour les
fournisseurs de services médias audiovisuels établis sur leur territoire, et pas
pour ceux établis dans un autre État membre de l’Union européenne qui
sont soumis à la loi de cet État plutôt qu’à la loi de l’État de réception45.
Par conséquent, si la France peut réglementer les messages audiovisuels émis
et diffusés à partir du territoire français, elle ne peut pas imposer les obliga-
tions de l’article L2133-1 aux messages émis et diffusés à partir du territoire
d’un autre État membre de l’Union européenne46. La limite énoncée à
l’article L2133-1 le reconnaît47. Toutefois, la directive ne s’applique pas aux
services radiodiffusés ; elle ne s’applique qu’aux services médias audiovisuels
c’est-à-dire la télévision et les services similaires comme la vidéo sur
demande. La France a donc choisi d’élargir aux services radiodiffusés le
champ d’application de l’obligation qui pèse sur elle en vertu de la directive
sur les services médias audiovisuels.

On peut également supposer que limiter l’obligation d’apposer un message
sanitaire aux messages publicitaires reçus sur le territoire national vise à ne

41. Affaire 6/64 Costa v ENEL, Recueil de la Cour de Justice [1964] 585.
42. L’article 55 de la Constitution française dispose que « Les traités ou accords régulièrement
ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous
réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l’autre partie ». Sur la place du
droit européen dans la hiérarchie des normes en France, voir notamment P. Jestaz, Les sources
du droit, Connaissance du Droit, Dalloz, 2e édition, 2015.
43. Directive no 2005/29 relative aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis
des consommateurs dans le marché intérieur, Journal officiel de l’Union européenne 2005,
L149/22.
44. Voir notamment le règlement no 1169/2011 relatif à l’information des consommateurs sur
les denrées alimentaires, Journal officiel de l’Union européenne 2011, L304/18, et le règlement
no 1924/2006 relatif aux allégations nutritionnelles et de santé portant sur les denrées alimen-
taires, Journal officiel de l’Union européenne 2006, L404/9.
45. Ce principe permet aux fournisseurs de services de n’avoir à se conformer qu’à une seule
loi, celle du pays dans lequel ils sont établis, plutôt qu’à la loi de chacun des 28 États membres
de l’Union européenne. Cette directive vise donc à faciliter le fonctionnement du marché intérieur
en facilitant la transmission intracommunautaire de services médias audiovisuels.
46. Directive no 2010/13 sur les services médias audiovisuels, Journal officiel de l’Union euro-
péenne 2010, L95/1. Sur cette directive et les liens qu’elle entretient avec la santé publique,
voir Garde (2010a), Bartlett et Garde (2013) et Garde et Friant-Perrot (2015) p. 68.
47. Sur ce point, voir Friant-Perrot et Garde (2011) p. 27. 11

Loi de santé publique du 9 août 2004 : messages sanitaires et marketing alimentaire

PA
R

TI
E

I



pas mettre les services de médias audiovisuels français diffusant leurs pro-
grammes à l’étranger dans une situation concurrentielle désavantageuse, en
leur imposant de se conformer à des impératifs qu’eux seuls auraient à remplir
dans le pays de réception du message.

Les limites du dispositif en vigueur

Malgré le champ d’application plutôt large de l’article L2133-1 du Code de
la santé publique, de nombreuses formes de communication échappent à
l’obligation d’apposer le message sanitaire. Nous nous arrêterons notamment
sur les limites inhérentes à la notion même de « messages publicitaires » et
sur l’exclusion implicite de la communication des marques, notamment par
des pratiques de parrainage. En outre, certaines limites de l’article L2133-1
découlent davantage de sa mise en vigueur effective que de la définition de
son champ d’application.

La publicité, une forme de communication commerciale parmi d’autres

L’article L2133-1 ne s’applique qu’aux « messages publicitaires », ce qui
signifie a contrario que les autres formes de communications commerciales et
autres techniques de marketing échappent à l’interdiction que cette dispo-
sition édicte. C’est notamment le cas de moyens de communication comme
le placement de produit, qui consiste en l’insertion contre rémunération (ou
autre contrepartie) d’un produit au sein d’un programme – et non pas entre
deux programmes ou entre deux parties d’un même programme48.

N’entrent pas non plus dans le champ d’application de l’article L2133-1 les
informations commerciales diffusées par le biais de l’emballage des produits.
Les consommateurs ne sont donc pas exposés aux messages sanitaires sur les
lieux d’achat, en l’absence de publicité stricto sensu.

La communication commerciale pour les produits à l’exclusion
de la communication des marques ?

L’article L2133-1 s’applique à la publicité pour les boissons avec ajouts de
sucres, de sel ou d’édulcorants de synthèse et à celle pour des produits
alimentaires manufacturés. Il ne s’applique pas à la publicité pour des

48. La distinction entre la publicité et le placement de produit, ressort très clairement des défi-
nitions de ces notions dans la directive sur les services médias audiovisuels que les États mem-
bres ont adoptée en 2007, qui a été consolidée en 2010 et qui les obligent. En effet, la directive
pose une définition générale – celle de communication commerciale – qu’elle décline en sous-
catégories, qui comprennent notamment la publicité, le placement de produit, le parrainage et
le télé-achat.12
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marques agroalimentaires, même si ces dernières sont souvent connues du
public en raison de leurs boissons avec ajouts de sucres, de sel ou d’édul-
corants de synthèse ou de leurs produits alimentaires manufacturés. C’est
notamment le cas des pages des sites Internet des producteurs de produits
manufacturés qui ne font pas de publicité pour un produit particulier mais
communiquent avec les consommateurs afin de les convaincre de
consommer les produits qui composent leur gamme 49. De nombreuses entre-
prises du secteur agroalimentaire sont devenues des icônes, leurs logos étant
connus dans le monde entier50. Or, ces entreprises peuvent être fortement
associées aux boissons avec ajouts de sucres, de sel ou d’édulcorants de
synthèse ou aux produits alimentaires manufacturés qu’elles produisent et
qui ont assuré leur notoriété auprès des consommateurs. Dès lors, est-il
logique de ne pas exiger de ces entreprises que toute communication
commerciale – que celle-ci soit relative à un de leurs produits particuliers
ou à leur marque de manière plus générale – soit soumise à une obligation
d’apposer les messages sanitaires prévus à l’article L2133-1 du Code de la
santé publique 51 ?

Examinons également le cas du parrainage (ou « sponsoring ») par le secteur
agroalimentaire, comme dans le cas des évènements sportifs. Le secteur agro-
alimentaire est très fortement représenté parmi les parrains de tels évène-
ments, surtout s’ils ont un retentissement international, comme les Jeux
olympiques, la Coupe du monde de football ou la Coupe du monde de rugby.
C’est également le cas d’évènements sportifs comme le Tour de France ou
les évènements organisés par la Fédération Française de Football. Le parrai-
nage permet de toucher un très large public, ces évènements étant tous
extrêmement populaires en France. Aussi le secteur agroalimentaire investit
des sommes considérables dans le parrainage d’évènements sportifs52. L’expli-
cation est double. D’une part, cette attitude permet au secteur agroalimen-
taire d’être perçu comme un partenaire à part entière dans la lutte contre
l’obésité, en attirant l’attention sur l’importance de l’activité physique et en

49. Exemples : https://www.restaurants.mcdonalds.fr/ ; http://www.coca-cola-france.fr/packages/
sport/lscmd-paris-plages/#la-beaut--du-geste.
50. L’entreprise The Coca-Cola Company reconnaît elle-même que « la boisson phare, Coca-
Cola, est l’une des marques les plus valorisées et reconnues. Notre portefeuille de marques,
parmi lesquelles Coca-Cola light, Coca-Cola life, Coca-Cola zero, Fanta, Sprite, Powerade,
Minute Maid, Nestea et Fïnley, représente 20 milliards de dollars » : http://www.coca-
colacompany.com/stories/the-coca-cola-foundation.
51. Voir dans ce sens le rapport cadre publié par l’OMS sur la commercialisation des aliments
et des boissons non-alcoolisées aux enfants (Genève, 2012) disponible à l’adresse suivante :
http://www.who.int/dietphysicalactivity/framework_marketing_food_to_children/en/ (p. 28).
52. C’est ainsi que Coca-Cola a investi près de 125 millions US $ afin de promouvoir sa marque
dans les trois mois qui ont précédé les Olympiades de Pékin (Nielsen, Who Were the Real
Winners of the Beijing Olympics, September 2008). Pour une analyse critique de la commercia-
lisation des Jeux Olympiques, voir notamment Tomlinson (2005), p. 179. 13
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s’associant à des valeurs positives – de liberté et de fraternité, de bien-être,
de dépassement de soi, de joies partagées lors de la célébration de victoires
ou d’entraide lors de défaites – plutôt que sur la valeur nutritionnelle faible
des aliments sur lesquels nombre de ces sponsors ont bâti leur réputation.
D’autre part, le parrainage offre d’excellentes perspectives commerciales de
retour sur investissement, en permettant notamment aux sponsors d’obtenir
des contrats d’exclusivité extrêmement lucratifs53 54. Vu sous cet angle, le
champ d’application de l’article L2133-1 du Code de la santé publique n’est
peut-être pas aussi large qu’on pourrait le penser en première lecture.

De la loi à la pratique : l’application de l’article L2133-1
du Code de la santé publique

Au-delà de la portée même de l’article L2133-1, se pose aussi la question de
sa mise en vigueur effective. Il convient de noter que les pages Facebook,
sur lesquelles les entreprises agroalimentaires accroissent leur présence,
contiennent de nombreuses communications commerciales, sans pour autant
contenir le message sanitaire de l’article L2133-1 du Code de la santé
publique. Pourtant, le pouvoir persuasif des « earned » médias55 – surtout
lorsqu’ils sont combinés aux « paid et owned »56 médias, notamment dans le
cadre de campagnes utilisant plusieurs moyens de communication en articu-
lation (campagnes dites « intégrées » ou « à 360 degrés ») – est important
(Gibs et Bruich, 2010). Il semblerait que l’article L2133-1 n’exclut pas de
telles pratiques de son champ d’application. En effet, il impose l’apparition
d’un message sanitaire avec tout message publicitaire en faveur de boissons
avec ajouts de sucres, de sel ou d’édulcorants de synthèse ou de produits
alimentaires manufacturés. Or, comme indiqué ci-dessus, l’arrêté d’applica-
tion en date du 27 février 2007 confirme explicitement que « les services de
communication au public en ligne » sont concernés par l’obligation posée
par l’article. Cette interprétation est d’autant plus justifiée que la Cour de
cassation a statué, dans une affaire relative à l’interprétation de la loi Evin
qui réglemente strictement la publicité pour les produits du tabac et les
boissons alcoolisées, que le fait qu’un message soit relayé par l’intervention

53. D’après le site de la FIFA : « “The FIFA World Cup” is the most effective international mar-
keting platform, reaching millions of people in over 200 countries throughout the world »
(http://www.fifa.com/about-fifa/marketing/sponsorship/partners/).
54. Sur le parrainage des événements sportifs par l’industrie agroalimentaire, voir Garde et
Rigby (2012).
55. Earned média : espace non acheté, obtenu suite à une opération de relations presse, de
relations publiques, de marketing oral sur les réseaux sociaux, etc.
56. Paid média : espace acheté pour une insertion publicitaire ; Owned média : espace contrôlé
par l’annonceur comme un site de marque.14
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d’un internaute à l’intention de son « réseau d’amis » ne lui fait pas perdre
son caractère publicitaire57.

Au-delà de la question de l’efficacité de ce dispositif – qui a constitué le
principal objet de réflexion collective dans le cadre de la préparation du
présent rapport – notre groupe d’experts s’interroge également sur le respect
de certaines dispositions et sur la vérification de la mise en vigueur effective
de l’article L2133-1 (et plus particulièrement de la disposition obligeant à
alterner les messages), ce qui soulève la question de la poursuite et de la
sanction de manquements éventuels.

Contexte réglementaire dans lequel l’article L2133-1
s’inscrit

Afin de mieux saisir l’importance de cette expertise collective, il convient
de replacer la disposition de l’article L2133-1 dont elle évalue l’efficacité
dans un contexte réglementaire plus large.

Le paradigme du consommateur bien informé

Le dispositif mis en place par l’article L2133-1 est une illustration du para-
digme du consommateur bien informé. Il caractérise les droits de la consom-
mation et ceux de la santé publique français et européens, et plus générale-
ment les économies libérales58. Parmi les moyens de prévention pour favoriser
un comportement sain pour la santé, l’information du consommateur est
privilégiée par le législateur européen et national. Il est à noter que cette
approche est facile à mettre en œuvre et peu onéreuse. Ce dispositif est
également perçu comme préservant la liberté de choix du consommateur et
comme ayant plus de chance de ne pas constituer une restriction injustifiée
aux échanges commerciaux (Weatherill, 2013).

Cette logique se retrouve au cœur de la politique nutritionnelle européenne,
comme en témoigne le Livre blanc de la Commission européenne du
30 mai 2007 sur la nutrition, la surcharge pondérale et l’obésité : « Les
connaissances, les préférences et les comportements des personnes, par
exemple en matière de mode de vie et d’habitudes alimentaires, sont façonnés

57. Décision de la première chambre civile de la Cour de cassation du 3 juillet 2013, 22.633.
Derieux (2013).
58. Voir sur ce point l’arrêt de la Cour suprême des États-Unis Virginia Pharmacy Board v
Virginia Consumer Council (1976) 425 US 748. Sur la réception de cette jurisprudence en Europe,
voir Garde (2010b). 15
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par l’environnement dans lequel elles évoluent. Il s’agit, d’une part, de l’accès
à une information claire, cohérente et étayée par des éléments concrets qui
permet de choisir un produit alimentaire et, d’autre part, de façon plus géné-
rale, de l’espace d’information, qui est à son tour déterminé par des facteurs
culturels tels que la publicité et d’autres médias. [...] La Commission s’emploie
à améliorer ces deux domaines. L’étiquetage nutritionnel est un moyen de
communiquer cette information aux consommateurs, qui peuvent alors faire
un choix bénéfique pour leur santé lorsqu’ils achètent des produits alimen-
taires ou des boissons »59.

L’article L2133-1 du Code de la santé publique français se fonde sur la même
logique selon laquelle l’information des consommateurs leur permettrait de
se prémunir contre les risques associés à des modes alimentaires peu sains.
Si on aide les consommateurs à prendre conscience de l’importance d’opter
pour des modes de vie sains en soulignant d’une part la nécessité de
consommer des fruits et légumes et de pratiquer une activité physique régu-
lière, et d’autre part les risques associés à une alimentation trop grasse, trop
sucrée ou trop salée et au grignotage entre les repas, ces consommateurs
informés devraient être davantage en mesure d’adopter un mode de vie favo-
rable pour leur santé.

Dans le même temps, cette démarche ciblée sur l’information est peu contrai-
gnante pour les industriels par comparaison avec d’autres mesures comme les
restrictions en matière de marketing alimentaire, consistant à limiter la
communication commerciale pour certains produits (en fonction de leur
profil nutritionnel), ou a fortiori les obligations de reformulation (comme
par exemple l’interdiction des acides gras trans) qui touchent au contenu
des produits-mêmes et non à leur promotion. La réglementation de l’infor-
mation fait avant tout peser sur le consommateur la responsabilité de prendre
soin de lui (et de ceux dont il est responsable) en se fondant sur l’information
qui lui est fournie. Il ne peut feindre l’ignorance. Les attentes pesant sur le
consommateur sont donc élevées : on s’attend à ce qu’il voit l’information
fournie, qu’il la sélectionne en fonction de ce qui l’intéresse, qu’il la lise,
qu’il la comprenne et qu’il agisse en fonction de ce que cette information
lui indique et de l’importance qu’il lui accorde.

Cette logique suppose, toutefois, que l’information mise à sa disposition soit
claire, suffisante et loyale ; d’où la multitude de règles relatives à l’informa-
tion nutritionnelle. Toutefois, la préférence très explicite des autorités euro-
péennes et nationales pour l’information du consommateur ne devrait pas
cacher le fait que d’autres mesures sont nécessaires afin de compléter le

59. Commission européenne. Livre blanc du 30 mai 2007, pages 5 et 6.16
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dispositif en vigueur et promouvoir une meilleure alimentation, ne serait-ce
qu’en raison du rôle limité que l’information nutritionnelle joue dans les
choix alimentaires.

S’assurer que l’information mise à la disposition du consommateur est
claire et suffisante pour lui permettre de faire des choix éclairés

Une multitude de règles, d’origine française aussi bien qu’européenne, impose
des obligations d’informer le consommateur sur les aliments qu’il achète
(Friant-Perrot et Garde, 2013). En particulier, le règlement no 1169/2011 du
25 octobre 2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées
alimentaires (dit « règlement INCO ») complète le dispositif mis en place
en France par l’article L2133-1 du Code de la santé publique ; celui-ci recon-
naît l’importance de fournir au consommateur des informations nutrition-
nelles appropriées pour l’aider à faire des choix alimentaires avertis60. La
pertinence de l’information est établie en tenant compte des besoins des
consommateurs tant au plan formel qu’au plan substantiel (Friant-Perrot et
Garde, 2014).

L’information doit être claire et facile à comprendre, et elle doit permettre
au consommateur de comparer les produits. Comme le fait l’article L2133-1,
le règlement INCO insiste sur l’importance de fournir au consommateur des
informations lisibles : « Des études montrent que la bonne lisibilité est un
facteur déterminant de l’influence potentielle des mentions d’une étiquette
sur leur public cible et qu’une information illisible sur le produit est une des
principales causes de mécontentement des consommateurs vis-à-vis des éti-
quettes des denrées alimentaires. Il conviendrait par conséquent de mettre
au point une approche globale afin de tenir compte de tous les aspects relatifs
à la lisibilité, y compris la police de caractères, la couleur et le contraste. »61.
L’importance de la lisibilité est confirmée par la lettre de l’article L2133-1
du Code de la santé publique qui exige, comme nous l’avons indiqué ci-
dessus, que les messages sanitaires soient présentés d’une manière aisément
lisible ou audible, respectueuse de leur vocation de santé publique et claire-
ment distinguable du message publicitaire ou promotionnel62.

Quant au contenu de l’information nutritionnelle, le règlement INCO exige
qu’il soit complet pour faciliter des choix alimentaires sains63. Il introduit

60. Sur la notion de choix approprié en matière alimentaire, voir Friant-Perrot (2013), p. 437.
61. Considérant (26) du Règlement « INCO ».
62. Article 1 de l’arrêté.
63. Selon le considérant (34) du Règlement « INCO », « La déclaration nutritionnelle relative à
une denrée alimentaire renseigne sur la valeur énergétique de cette denrée et la présence de
certains nutriments ». 17
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notamment une obligation – entrée en vigueur en décembre 2016 –
d’apposer une déclaration nutritionnelle sur toutes les denrées alimentaires
préemballées64. Préconisée par le Livre blanc de 2007 sur la nutrition65, la
déclaration nutritionnelle devra figurer dans le même champ visuel et indi-
quer la valeur énergétique et les nutriments obligatoires (la quantité de
matières grasses, d’acides gras saturés, de glucides, de sucres, de protéines
et de sel). La valeur énergétique et tous les nutriments obligatoires accom-
pagnés le cas échéant de nutriments facultatifs (acides gras mono-insaturés,
polyinsaturés, polyols, amidon, fibres alimentaires, vitamines et minéraux),
seront exprimés pour 100 g/ml pour permettre au consommateur de
comparer des produits similaires plus facilement66. La déclaration nutrition-
nelle viendra donc compléter le dispositif législatif de l’article L2133-1 du
Code de la santé publique en permettant d’accroître l’information mise à
la disposition des consommateurs.

Information nutritionnelle, politique nutritionnelle
et engagements internationaux

La question de l’efficacité réelle et des limites de l’information nutritionnelle
dans les choix de consommation demeure. Est-elle suffisamment efficace
comme outil de politique nutritionnelle ? Cette expertise s’attache à y
répondre en évaluant notamment l’efficacité de l’article L2133-1 du Code
de la santé publique. Quelles que soient les conclusions de ce rapport d’exper-
tise, les pouvoirs publics devront explorer des voies complémentaires à la
hauteur des enjeux en termes de santé publique. C’est ainsi que la question
relative au rôle que pourrait jouer l’interdiction de promouvoir des produits
alimentaires peu sains, notamment aux enfants, est récurrente aussi bien au
niveau national qu’au niveau européen et international. Nous en faisons état
de manière plus détaillée dans le deuxième chapitre de ce rapport d’expertise.
À ce stade, nous nous contenterons de déterminer la place que l’Organisation
mondiale de la santé (OMS) fait à l’information nutritionnelle dans ses
documents stratégiques portant sur la lutte contre le surpoids et l’obésité.

Afin de permettre aux États d’atteindre les cibles volontaires sur lesquelles
ils se sont engagés d’ici à 202567, le plan d’action mondial pour la lutte

64. Art 9.1 l/ du Règlement « INCO ».
65. Commission européenne. Livre blanc du 30 mai 2007, 279 final.
66. Article 30 du Règlement « INCO ».
67. Trois des neufs cibles concernent directement la nutrition : 1) réduction relative de 30 % de
l’apport moyen en sel/sodium dans la population ; 2) arrêt de la recrudescence du diabète et
de l’obésité ; et 3) baisse relative de 25 % de la prévalence de l’hypertension artérielle ou limi-
tation de la prévalence de l’hypertension artérielle, selon la situation nationale.18
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contre les maladies non transmissibles (MNT) 2013-2020 appelle les États
à mettre en œuvre une série de mesures visant à promouvoir une alimenta-
tion saine68. L’étiquetage nutritionnel est mentionné parmi ces mesures : les
États se sont en effet engagés à « promouvoir l’étiquetage nutritionnel de
tous les aliments préemballés, y compris ceux qui font l’objet d’allégations
nutritionnelles ou de santé, selon les normes internationales et en particulier
le Codex Alimentarius, mais sans s’y limiter ». Toutefois, l’étiquetage nutri-
tionnel n’est qu’une des dix mesures préconisées par l’OMS. Dans la mesure
où les choix des consommateurs dépendent d’un ensemble de facteurs
– l’information sur la valeur nutritionnelle ne représentant que l’un d’entre
eux, il convient de mettre en œuvre des mesures qui reconnaîtront l’impor-
tance d’autres facteurs déterminant les choix de consommation comme le
prix des aliments, leurs qualités gustatives ou la pression sociale. Ces mesures
incluent notamment : l’ensemble des recommandations de l’OMS sur la
commercialisation des aliments et des boissons non alcoolisées destinés aux
enfants69 ; des mesures de reformulation ; des mesures favorisant l’offre et la
disponibilité de produits alimentaires bons pour la santé dans tous les éta-
blissements publics, dont les écoles, les autres établissements de formation
et les lieux de travail ; et d’engager une réflexion à l’échelle nationale sur
un éventuel recours à des outils économiques, par exemple des taxes et des
subventions afin de favoriser les comportements favorables à la santé, de
faire baisser le prix des denrées alimentaires plus saines, d’en encourager la
consommation et de détourner les consommateurs d’aliments moins bons
pour la santé.

Conclusion

Comme souligné ci-dessus, la réglementation de l’information nutritionnelle
soutient le consommateur qui souhaiterait adopter un mode de vie plus sain.
Toutefois, les politiques nutritionnelles ne peuvent être efficaces que si elles
sont fondées sur une approche plurisectorielle reflétant la multiplicité des
causes du surpoids et de l’obésité. Par conséquent, il ne convient pas de
sélectionner les causalités en mettant un accent disproportionné sur l’enca-
drement des conduites individuelles et sur la responsabilisation des consom-
mateurs, notamment par le biais de la réglementation de l’information des
consommateurs, à l’exclusion de tout autre domaine d’intervention juridique.
L’information doit faire partie d’un ensemble cohérent de mesures

68. Ce plan a été adopté à l’unanimité par les 194 États de l’Assemblée générale de la santé
(dont la France) en mai 2013 : résolution WHA 66.10.
69. Ces recommandations ont été adoptées à l’unanimité par les 193 États de l’Assemblée
générale de la santé (dont la France) en mai 2010 : Résolution WHA 63.14. 19
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complémentaires. C’est à cette condition seulement que les politiques publi-
ques françaises et européennes seront à même de lutter durablement contre
le surpoids, l’obésité et tout autre problème nutritionnel.
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